
 

 

 

 

 

 

    

            

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHE 1 – LES RECOMMANDATIONS GENERALES   
(valables du 11 mai 2020 au 31 mai 2020) 

A RESPECTER IMPERATIVEMENT 

Même si vous portez votre masque, respecter une distance minimale d’1 mètre avec votre 

bénéficiaire en évitant tout contact physique avec celui-ci et son entourage / Le saluer sans lui 

serrer la main ni embrassades 

Bien se laver les mains avant et après l’intervention (savon ou solution hydro alcoolique)   

ET, durant l’intervention au minimum toutes les 30 mn avec de l’eau et du savon et /ou à la fin 

de chaque tâche (Exemples : après la préparation du repas, après avoir lavé les sols, …) 

Le port de gants n’est pas préconisé de manière générale car le virus peut s’y déposer impliquant 

un risque de contamination si vous vous touchez le visage. Prendre l’habitude de se laver très 

fréquemment, les mains, après chaque tâche, est plus sécure. 

Eternuer et tousser dans votre coude et utiliser des mouchoirs jetables 

Lors de vos interventions, porter obligatoirement votre masque lorsque vous êtes dans la même 

pièce que votre bénéficiaire 

Les courses sont effectuées sans la présence de l’usager. Les accompagnements véhiculés pour 

les autres motifs de sorties sont autorisés à la double condition qu’intervenant(e) et bénéficiaire 

portent tous deux le masque, et que l’intervenant(e) soit d’accord pour effectuer la sortie. Ces 

sorties véhiculées avec présence du bénéficiaires restent toutefois à minimiser. 

Après votre journée de travail, assurer l’éventuelle décontamination de vos affaires : 

- Soit les laisser à l’air libre ou dans un endroit hors de portée des autres membres du foyer 

- Soit laver les vêtements et désinfecter les chaussures 

Prévenez votre RS dès l’apparition de symptômes grippaux (fièvre et toux) 

Nettoyer/ Désinfecter le logement du bénéficiaire en privilégiant les surfaces et objets le plus 

fréquemment utilisés (poignées de porte/les interrupteurs/…) 


